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IDENTITE DU DEMANDEUR

Mme, Melle, M. :

Adresse :

Téléphone : 

Mail :

A titre personnel

Ou

Au nom de l’association :

(Entourer la mention qui convient et préciser le nom de l’association)

NATURE DE LA RESERVATION
Date souhaitée : 

Horaires : 

Objet :

Salle souhaitée :

Fait à …………………le………………… 

Signature

La réservation de la Salle vous sera confirmée par courrier après réception :

· De cette demande dûment complétée

· D’un chèque de caution de 800€ libellé à l’ordre du trésor public

· D’un chèque d’arrhes de  …………… libellé à l’ordre du trésor public

· et d’une attestation d’assurance comprenant une responsabilité civile
RÉGLEMENT – SALLE DU GUEMADEUC
1- Objet 
La Salle Municipale du Guémadeuc est mise à disposition des associations déclarées qui en acceptent le règlement et en font la demande au Maire, à la Vie associative. Les associations devront, lors de l’établissement du calendrier annuel qui aura lieu au mois d’octobre, formuler leurs souhaits par écrit. Le calendrier définitif sera arrêté par décision du Bureau municipal. 
2- Consignes spécifiques d’utilisation pour les professionnels et associations

Les associations ou sociétés utilisatrices de la salle sont tenues d’effectuer les opérations de préparation et de rangement de la salle (installation, montage et démontage des tables, rangement des chaises) lors des utilisations. Il est rappelé qu’il est obligatoire d’effectuer les déclarations nécessaires permettant d’être en conformité avec la réglementation en vigueur : demande d’ouverture temporaire de débit de boissons auprès de la Mairie, déclaration SACEM (si nécessaire) et vente au déballage.
Pour chaque manifestation ayant lieu dans une salle municipale, l’organisateur privé ou associatif, doit impérativement prendre connaissance du règlement en vigueur mais aussi :

· Respecter les consignes de sécurité du bâtiment,
· Ne pas dépasser la capacité d’accueil de la salle affichée à l’accueil de la salle,
· Ne pas entraver les accès des issues de secours

Il sera responsable des dégâts survenus et constatés lors de l’état des lieux sortant.

3- Consignes spécifiques pour les bals et spectacles

Afin de préserver la bonne tenue des bals et spectacles, les organisateurs seront tenus de prévoir le personnel minimum nécessaire pour assurer la surveillance et la sécurité de la salle. Le nom du responsable devra être communiqué au Maire ou à son représentant. Il se portera garant de l’utilisation de la salle conformément au présent règlement. Les organisateurs se doivent d’assurer le contrôle du vestiaire en cas d’utilisation. La Ville décline toute responsabilité en cas de perte ou de vol.

4- Modalités pratiques

Les clés sont à prendre à la Salle auprès de l’agent chargé de la gestion de la salle au rendez vous précisé sur le courrier de confirmation. Cette remise de clés se fera après un état des lieux entrant contresigné par le loueur. Les locaux doivent être rendus propres. Un état des lieux sortant et la remise des clés et du boîtier d’alarme auront lieu sur rendez-vous indiqué par l’agent. 
5- Horaires

Tout utilisateur est tenu de respecter les horaires de clôture de la manifestation. En cas de demande de dérogation horaire, il appartient à chaque organisateur de rédiger une demande écrite auprès du Maire de Pléneuf-Val-André. Dans le cas d’une demande d’autorisation jusqu’à 3h ou 4h du matin à titre exceptionnel, Il incombe au demandeur d’adresser un courrier dans un délai d’au moins 30 jours avant la date de la manifestation à l’attention du Maire de Pléneuf-Val-André. En cas d’autorisation, la demande est transmise en Préfecture pour avis définitif.

6- Dispositif de sécurité

Un boîtier permettant de désactiver et d’activer l’alarme sera remis au loueur en même temps que les clefs. En quittant la salle, la personne ayant loué doit activer l’alarme de la salle et s’assurer que la salle se trouve sous surveillance. Le loueur devra également vérifier que toutes les issues de la salle sont fermées. A défaut, toute intervention de la société de gardiennage rendue nécessaire par l’absence de l’alarme de sécurité ou par un défaut de fermeture des issues fera l’objet d’un retrait sur caution d’un montant correspondant à la facturation de la société.
7- Caution

Avant toute location, il est exigé un chèque de caution de 800 €. Le chèque de caution ne sera rendu à la personne qui l’a déposé qu’après que l’agent communal gestionnaire de la salle se soit assuré qu’aucune dégradation n’ait été constatée et que le boîtier alarme soient restitués. Le matériel non rendu sera facturé au tarif du remplacement à neuf de ce matériel.
En cas d’utilisation de l’office et du bar, ceux-ci doivent être laissés dans un délai de 24 heures dans l’état de propreté dans lequel ils ont été trouvés. Dans le cas contraire, le montant des heures de ménage nécessaires au nettoyage des locaux sera prélevé sur la caution sur la base du tarif de main d’œuvre horaire appliqué dans la collectivité.
8- Réservation

La réservation de la salle ne sera effective qu’après dépôt d’une attestation d’assurances responsabilité civile, signature du présent règlement, dépôt d’une caution (selon tarifs en vigueur) et le versement des arrhes soit 50% du prix de location sur la base du tarif en vigueur lors de la demande de location. Dans le cas d’une demande de réservation pour une location intervenant lors de l’année n+1, le solde de la location sera calculé sur la base du tarif en vigueur lors de l’utilisation de la salle.
9- Responsabilités
Durant toute la durée de l’occupation des locaux, c'est-à-dire depuis la remise des clés par un agent communal jusqu’à leur restitution, la salle se trouve sous la responsabilité du loueur. Tout organisateur est tenu responsable pécuniairement des dégâts de toute nature (mobilier, bâtiment, vaisselle) s’étant produit au cours de l’utilisation de la salle et constaté lors de l’état des lieux sortant. Pour des raisons de sécurité, le nombre des invités ne devra pas être supérieur à la capacité d’accueil de la salle.
10-Dispositions tarifaires particulières
· Participation applicable aux associations locales dont le siège social est à Pléneuf-Val-André : une manifestation par an (chauffage gratuit) : 50% du tarif applicable
· Gratuité de la grande salle pour trois manifestations par an pour les organismes suivants : Associations humanitaires (Niantjila, Secours populaire, Secours catholique, Donneurs de sang) et Associations Scolaires de  Pléneuf-Val-André (OGEC et Amicale Laïque) et Ecole de musique et de danse du Penthièvre.
· Réduction de 50% pour les organismes de formation dans le cadre du service public et de l’Education Nationale.

11-Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur au 1er janvier 2007

Je soussigné, …………………………., reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et m’engage à le respecter à l’occasion de la réservation du………

A……………. , le ………………                                                                 Signature

Permanences les lundis et vendredis 9h-11h

02 96 63 18 16   loc-salles@pleneuf-val-andre.fr

Espace Socioculturel du Tertre du Bourg

14 rue des Docteurs Roux et Calmette, 22 370 Pléneuf Val-André
Renseignements possibles à la Vie Associative 02 96 72 28 79




DEMANDE DE RESERVATION


Salle du Guémadeuc








